
MINJ.STERE m: LA SA'l{H: 

f T DE LA POPllLATiOrt 

CAHINE:T 

fU:.PUHUQlit: nu CONGO 

{Juitl- • Tr,n-11il • l'rn1:n'� 

Arn:té n° 36:19 /MSPiCAB 
déterminant les crilères d'implnn1( 1fi()n 
des officirv�s phorrnaceuliques. 

LE MINISTRE DE LA SANTE ET DE LA PO PULA Tl ON 

Vu la Constitution :
Vu la loin° 50---83 du 21 Avril 1983 réglementant l'occès à k) ,n 
de commerçant ; 
Vu le décret n° 8,3--430 du 4 Juin 1988 fixan1 les conditions d'exercice 
libéral de la médecine et des professions pora-médicalf::,, el 
pharmaceutiques; 
Vu le décret n° 91-953 du 18 décembre 1991, portdr'i'f ôflribulions E'f 
organisa fic·' du minislère de la santé; 
Vu le décret n° 91-723 du 7 Août 1991 portant attributions et 
organisation du ministère des affaires sociales; 
Vu le décret n° 91-315 du 23 Juin 1993, porlant non1inalion du Prcrnii)r 
ministre, chef du gouvememenf ; 
Vu le décret n° 93-318 du 24 Juin 1994, por1ont nomination des 
membres du gouvernement .. 

ARRETE: 

A111d� 1er. - La réglementation en matière d'implantation des 
officines phormoceuflques en Rôpublique du Congo distingue les 
implantatkms dans les grandes agglomérofions ef !0s implontoti0m 
dans les autres villes. 

Artlcle 2: • l'implanfofion des officines pharmoceuliques csl
déterminée S1.:lon les ratio ci-après : 

- grond'.:"}S aqqlomé-rafiom: 1 offk.Jne pour 10.CUJ t1,ü)ikml
por arronc:Jiss8n·1f:nf.

- o·.dres villes : l officine pour 10.CX.X) l1<Jbilcmts.




